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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-41392

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 25-41392

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-129020

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grand Lieu Communauté (44)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24440043800127N° National d'identification : 
La ChevrolièreVille : 

44118Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Acquisition de colonnes aériennes d'apport volontaire pour la collecte sélective Intitulé du marché : 
des déchets ménagers

34928480Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Acquisition de colonnes aériennes d'apport volontaire pour la Description succincte du marché : 
collecte sélective des déchets ménagers - Accord-cadre à bons de commandes mono-attributaire (Lot 
unique)

Prix : 40 points Valeur technique : 40 points Valeur environnementale : 10 pointsCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le présent marché est attribué à : QUADRIA - 68 rue Blaise Pascal - 33127 Saint Jean d'Illac, pour un 
montant estimatif de 149 941,32 EUR HT, pour la durée de l'accord-cadre, soit 48 mois, et avec un 
montant maximum de commandes de 150 000 EUR HT sur 48 mois.

11/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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